
Service de l'assainissement - zone Centre

Service d'Assainissement Marseille Métropole - SERAMM

Tarif immeubles collectifs à usage d'habitation - Eau Potable

Du 1er janvier au 30 juin 2026

Communes de Marseille - Allauch - Carnoux - Gémenos - Le Rove - Septèmes-les-Vallons

Part

délégataire

Part 

collectivité

Préservation

des ressources 

en eau

Redevance de 

consommation

Redevance de 

performance

Total 

soumis à 

la T.V.A

Taux de 

T.V.A en 

%

T.V.A.
TOTAL T.T.C

en euros

SEMM MAMP*

13,6800 0,0000 13,6800 5,50 0,7524 14,4324

0,6180 0,1603 0,0475 0,3900 0,0240 1,2398 5,50 0,0682 1,3080

1,8180 0,1603 0,0475 0,3900 0,0240 2,4398 5,50 0,1342 2,5740

SERAMM MAMP

1,4400 0,2900 0,0300 1,7600 10,00 0,1760 1,9360

SEMM MAMP

13,6800 0,0000 13,6800 0,7524 14,4324

SEMM+SERAMM MAMP

2,0580 0,4503 0,0475 0,3900 0,0540 2,9998 0,2442 3,2440

3,2580 0,4503 0,0475 0,3900 0,0540 4,1998 0,3102 4,5100

69,60 69,60 10,00 6,96 76,56

*MAMP = Métropole Aix-Marseille Provence

Distribution de l'eau

Service de l'eau potable

Société Eau de Marseille Métropole - SEMM

Redevance d'abonnement par an 

et par logement

Consommation en m3 (par tranche de 

consommation semestrielle) par 

logement

De 0 à 15 m3

Au-delà de 15 m3

Collecte et traitement des eaux usées

(pour les abonnés assainissement)

Redevance par m3 d'eau consommé

Distribution de l'eau + Collecte et traitement des eaux usées

(pour les abonnés eau et assainissement)

Redevance d'abonnement par an 

et par logement

Consommation en m3 (par tranche de 

consommation semestrielle) par 

logement

De 0 à 15 m3

Au-delà de 15 m3

Frais d'accès au service


